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Direction des Collectivités locales
et de l’Environnement

Bureau des Installations classées

ARRÊTÉ
n°2004-205-40 daté du 23 juillet 2004  portant ,

au Titre Ier du livre V du Code de l'Environnement,
prescriptions complémentaires à  la
SES STERLING S.a. à Saint-Louis

(Usine 3 - METAP - 19 rue de la Paix à Saint-Louis)

Le préfet du département du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’Environnement, notamment le titre Ier du livre V,

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux dro its des citoyens dans leurs relations avec
les administrations,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié r elatif aux installations classées pour la
protection de l’environnement,

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°8 6188 du 29 octobre 1987 réglementant
l'exploitation de son usine 3 (METAP),  par la SES STERLING SA,

VU Le bénéfice de l'antériorité accordé par récépissé en date du 9 février 1995 à la SES
STERLING Sa pour les rubriques n°2661.1a, 2662.1a e t 2662.2a.

VU le rapport du 10 mai 2004, de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de
l’environnement chargée de l’inspection des installations classées, faisant suite à l'inspection
réalisée le 17 mars 2003,

VU l’avis du Conseil départemental d’hygiène , séance du mercredi 23 juin 2004,

VU le rapport de la D.R.I.R.E., daté du 28 juin 2004,

CONSIDÉRANT qu’il ressort des conclusions de l'inspection des installations de la SES
STERLING SA réalisée le 17 mars 2003, que des modifications ont été apportées par
l'exploitant en référence aux actes administratifs délivrés antérieurement, lesquelles
nécessitent un réexamen de la situation de l'établissement au regard de la législation des
installations classées,

CONSIDÉRANT qu’il convient donc que l'exploitant fasse établir un inventaire des activités exercées
et, sur la base de cet inventaire, procède aux régularisations qui s'imposent,

APRÈS communication à l’exploitant , par courrier daté du 05 juillet 2004, du projet d’arrêté modifié,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du département d Haut-Rhin,
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ARRÊTE

I - GÉNÉRALITÉS

Article 1

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à la SES STERLING Sa, dont le siège social est situé
1bis, rue de Delémont à 68308 Saint-Louis, pour le site de l’usine 3(METAP), 19 rue de la Paix à
Saint-Louis

Article 2

L'exploitant devra remettre un inventaire des activités relevant de la législation sur les installations
classées pour la protection de l'environnement.

Cet inventaire devra comporter une description des activités et stockages effectués, leur implantation
sur un plan qui sera fourni, les rubriques de la nomenclature des installations classées concernées,
et conclure sur la nécessité ou non d'une régularisation de la situation administrative au regard des
actes (arrêtés préfectoraux, récépissés de déclaration) délivrés antérieurement.

Cet inventaire devra être réalisé par un organisme compétent indépendant, et être transmis au préfet
dans un délai de  6 (six) mois compter de la notification du présent arrêté.

Article 3

L’exploitant devra, le cas échéant, procéder à la régularisation administrative de l’activité, en
déposant , suivant la date de remise de l’inventaire précité, dans un délai n’excédant pas :

� 3 (trois) mois, pour les installations soumises à déclaration, un dossier constitué conformément
aux dispositions de l’article 25 du décret n°77-113 5 du 21 septembre 1977,

� 12 (douze) mois, pour les installations soumises à autorisation, un dossier constitué
conformément aux dispositions des articles 2 et 3du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977.

La date de dépôt du dossier devra avoir fait l’objet, au préalable, d’un engagement de la part de
l’exploitant.

Article 4

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des
dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre V du code de l’Environnement.

Article 5

Un avis , faisant connaître qu’une copie de l’arrêté portant prescriptions complémentaires, est
déposée à la mairie de Saint-Louis et mise à la disposition de tout intéressé, sera inséré par les soins
du service instructeur et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est
soumise sera affiché à la mairie de Saint-Louis pendant une durée minimum d’un mois
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Article 6

Le secrétaire général de la préfecture du département du Haut-Rhin, le Directeur régional de
l'industrie, de la recherche et de l'environnement (D.R.I.R.E.) chargé de l'Inspection des installations
classées, le sous-préfet de l’arrondissement de Mulhouse, député maire de la ville de Saint-louis,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation
sera notifiée à la S.E.S. STERLING S.a. à Saint-Louis, 19 rue de la Paix.

Fait à Colmar, le 23 juillet 2004
Le préfet

pour le préfet
et par délégation de signature

le secrétaire général

Signé

Délai et voie de recours La présente décision peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Strasbourg dans un
délai de 2 mois à compter de la notification, par le demandeur, ou dans un
délai de 4 ans à compter de la publication ou de l’affichage des présentes
décisions par des tiers ou les communes intéressées (article L 514-6 du
Code de l’Environnement)


